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SÉANCE nu 12 No-vmunn.E 1835. 

EXPO'SÉ DES MOTIFS 
ACCO.UPAGNAJ\'.T LE PllOJET DE LOI 

CONCERNAN'l' 

L'AUGMENTATION DE PERSONNEL 

LA COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

MESSIEURS' 

Les réclamations adressées aux Chambres et au gouvernement, sur les 
retards qu'éprouve le jugement des affaires soumises à la cour d'appel de 
Bruxelles , ont été l'objet d'un mûr examen : le fondement en a paru incon 
testable. Le remède apporté par la loi du 17 août 1834, qui a augmenté de 
trois le nombre des conseillers de cette cour, a été reconnu insuffisant. Il y 
a nécessité d'établir, au moins temporairement, une nouvelle chambre, si 
l'on veut assurer à la justice une marche régulière. 

En vain les magistrats qui composent la cour d'appel de Bruxelles, 
redoublent-ils de zèle , l'arriéré considérable dont cette cour est chargée, ne 
s'accroît pas moins de jour en jour. 

Il résulte d'un relevé officiel annexé au projet de loi, qne de 1821 à 1832 
les provinces de Brabant, d'Anvers et de Hainaut, qui forment aujourd'hui 
le ressort de la cour de Bruxelles, ont fourni 3,987 affaires civiles et com 
merciales. Le terme moyen des affaires du ressort actuel de cette cour était 
donc de 362. 

Le nombre des causes s'est accru progressivement ; pour les trois années 
qui ont suivi la nouvelle organisation judiciaire 1 la moyenne a été de 425. 

L'arriéré, qui en 1834 était de 716 causes, est aujourd'hui de 830, quoique 
la cour nit terminé pendant l'année qui vient de s'écouler 868 affaires de 
toute nature, dont 359 affaires civiles et commerciales. La cour se trouve 
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donc dans l'impossibilité de décider annuellement un nombre d'affaires égal 
à celui <les affaires nouvellement introduites. Ainsi, l'arriéré doit aller tous les 
ans dans une proportion croissante. 

Les causes de cet état de choses sont nombreuses, cl l'on ne peut mécon 
naitre qu'elles sont en même temps d'une nature permanente. 

La suppression de la juridiction administrative a déversé sur les tribunaux 
ordinaires un grand nombre de causes, qui jusqu'ici leur étaient restées 
étranlJères. Le uibunal el la cour de Bruxelles sont pr-csqu'exclusivcment 
chargés <les nombreuses et importantes affaires qui intéressent l'État, par 
suite de la fixation du siégc du rrouvernemcnt dans celle ville. 

L'établissement d'une nouvelle chambre civile au tribunal de Bruxelles, a 
augmenté le nombre des affaires portées en appel. Pour l'année 18:32-33, le 
nombre des causes provenant de ce tribunal 1J.1a été que de 111, et de 100 
en 1833-34; pour l'année 18:14-35, depuis l'institution de la nouvelle chambre, 
ce nombre a été de 147. Enfin, les progrès de l'industrie et du commerce, 
l'ouverture de nouvelles voies de communication, donnent lieu à un nombre 
toujours croissant de transactions et de procès. 

La possibilité d'une diminution éventuelle dans le nombre des causes, par 
suite d'une nouvelle loi sur les juridictions civiles el commerciales, ne peut 
être un motif pour différer ultérieurement l'augmentation dn personnel de 
la cour de Bruxelles : ce serait, pour ainsi dire, un déni de justice que de 
renvoyer à une époque indéfinie les justiciables dont les causes sont en 
retard. En admettant d'ailleurs que la nouvelle loi de compétence nit pour 
effet de réduire d'un cinquième la moyenne des affaires à introduiro , il fau 
drait, même avec le secours d'une troisième chambre civile, à peu près sept 
années pour que la cour pùt épuiser l'arriéré. 

Ces considérations justifient suffisamment le projet de loi que nous venons 
soumettre à la sanction de la ·législature , et qui tend à mettre la cour de 
Bruxelles à même de former une troisième chambre civile 1 en augmentant 
le personnel actuel d'un président de chambre, de deux conseillers el <l'un 
avocat-général. Par ce moyen, et par le complément de personnel que 
l'adoption prochaine de la loi provinciale permettra d'effecLuer, celle cour 
sera en état de terminer les affaires qui lui sont soumises. Toutefois, afin 
de ne pas rçrever indéfiniment le trésor de la dépense qui résultera de cette 
augmentation de personnel, le projet porte , qu'à dater du HS octobre 184'.2 
il ne sera plus pourvu, sauf en vertu d'une loi nouvelle, aux places qui 
deviendront vacantes, jusqu'à cc que le personnel soit réduit au nombre fixé 
par la loi du 4 août 1832. Il est inutile d'ajouter que, dans ce cas, l'ordre de 
présentation déterminé par cette loi reprendra son cours. 
Par suite de cette augmentation de personnel de la cour de Bruxelles, 

nous avons dù modifier l'ordre de présentation aux places de conseillers qui 
deviennent vacantes, tel qu'il est réglé par les lois du 4 aoùt 1832 et du 17 
août 183-4. Le conseil provincial d'Anvers présentera à huit places, celui du 
Brabant à neuf et celui du Hainaut à dix. 

Nous avons cru devoir saisir cette occasion pour réparer en même temps 
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une injustice qu'il suffît de siguale1· pour la faire sentir. Il s'agit du traitement 
des substituts des procLll'em·s rrénfrau:x. Par une singnlière anomalie, leur 
traitement, qui est de 3,HOO francs, n'est pas en r'a pporl avec celui des fonc 
tions analogues, ;\ la différence de ce qui existe pom· tous les autres officiers 
du parquet. C'est ainsi qne les procureurs 3t:néraux sont assimilés, pom· le 
traitement , aux premiers présidens ; les avocats-généraux aux présidons de 
chambre, les procureurs du Roi aux présidens ; les substituts du procureur 
du Roi aux jurres. Les substitu l'i des pr-ocureurs-généraux seuls onl un traite 
ment spécial et inférieur même à celui des procureurs du Ilci de l 1·0 el de 
2° classe, bien qu'ils leur soient supéricurs dans l'ordre hiérarchiquc , qu'ils 
aient une besogne plus forte et. plus importante , et qu'ils habitent les villes 
où Jes moyens de vivre sonl le plus coûteux, Nous espérons que ces considé 
rations engageront la Chamhrc à adopter la proposition de fixer Je traite 
ment des substitu ls des procureurs-généraux au même Laux que celui des 
conseillers. 

Une somme de 29,200 francs suffira pour couvrit' 1a dépense qui résultera 
de l'adoption de la loi 1woposée; cette dépense sera en grancle partie com 
pensée par l'augmentation des droits que procurera nu trésor une marche 
plus active <les affaires. 

le .!11i'nistre de la Justice, 
A.-N.-J. ERNST, 
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Lf~OPOLD, Roi des Belge&, 

A Ions préscns et ù venir, salut! 
Notre ministre de la justice est chnrgé de présenter aux 

Chamhrcs , en 1I0Lre norn , le projet <le loi dont la teneur 
suit : 

Auncta 11nE111Irn. 

Le personnel de lu cour d'appel de Bruxelles est augmenté 
(l'un président de chambre, de deux conseillers et d'un 
avocat r,·<'.!noml. 

A11r. 2. 

L'ordre de la présentation aux places de conseillers qui 
deviennent vacantes, réGlé par l'art. 37 de la loi du 4 
août 1832 (lJidlotùi officiel, 11° 582), et par I'ar+, 3 de Ia 
loi du 17 août 1834 ( Bultetùi olliciel, n• 636), est modifié, 
en ce qui concerne la cour d'appel de Bruxelles, comme 
suit: 

Cour de Brumclles, 

Le conseil provincial d' Auvers présente à huit places, 
celui du Brabant a neuf places, celui du Hainaut a dix. 

Awr. 3. 
A dater du 15 octobre 1842, il ne sera plus pourvu aux 

places qui deviendront vacantes à ladite cour, jusr1u'à ce 
que le personnel soit réduit nu nombre fixé par la loi du 
4 août 1832. 

AnT. If, 

La première nomination aux places de président de 
chambre el de conseillers, créées pat· l'art, l e e ci-dessus, 
sera faite par le Roi. 

A.R.T. 5. 

A dater du l cr janvier 1836, les substituts des procureurs 
r,énéraux près les cours d'appel, jouiront d'un traitement 
égal à celui des conseillers. 

Donné ù Bruxelles, le 15 octobre 1835. 

LÉOPOLD. 
Pal' le roi: 

Lo M·inistre de la Justice, 

A.-N .-J • :El\N8T. 



RELEVÉ du nombre des affaires civiles prorenant de chacune des cinq provinces composant le ressort de la cour supérieure de 
Bruxelles 7 et cela pendant onze années à partir de l'année judiciaire 1821-1822. 

1 

TOTAL TOTAL 

ANNÉES JUDICIAIRES, A.NVERS. 
zoon LES f'RO't I~Cf5 

TOTAL G:É1'"ÉRil. FLANDRE-OGC. FLANDRE-OR.. HA.IN A.CTT. BRA.BA.NT. POl..i{ I.Ei! 

DE HATîAUT, 
B!L.\BAJ\' r ET ANVEE.S DEUX FLA.l\'llRE~. 

Octobre 1821 à octobre 182'2. !l7 131 103 177 102 i82 18B 570 

" 1822 )) 1823. 68 1~9 ns l!S!>. 92 iJ:57 197 554 
ll 1823 )) 1824. !54 rn2 10::i 176 90 371 186 ~1"57 
l) 18~4 )1 18'20. 8!5 128 06 167 87 i5o 213 lS6-3 

1 - 
Il 182!5 )) 1828. 48 118 121:i 172 82. 379 16B Mo 1 

)) 1826 li 1827. 64 ma 112 18-6 79 377 199 076 
lt 1827 )) 18~8. üo 118 71 211 103 isa 173 1SaB 
li 18'.28 " 1829. 48 113 90 189 80 3~9 161 1520 
li 1829 " 1830. 67 97 . 108 171 78 31:$7 164 521 
)) 1830 Il 1831. 25 62 70 167 irn 292 87 379 1 

1 

18.31 18:~2. 83 112 200 6(3 i\78 129 1507 1 
11 li 46 

\ l 

1 

1 
Total pour les onze années ...• 617 1,246 i.ios 1,968 914 3,987 l ,8ô3 1 

li,8!50 

1 1 Moyenne, ou, par année commune. '!56 113 100 J71) 83 36~ 169 031 
l --------------- ---------------- 
\ 

169 ~6:2 
1 

,.-.., 
_,, 

.___; 

Certifié conforme, et vérifié sur le registre d'inscription et sur les rôles d'introduction et d.istr-ihufio n des causes, 
Le procunnff général, signé, F. F&nNEB!O!Vr. 

Pour copie conforme ; 
Le secrétaire général du ministère de la [usiico, J. V1~cn~r. 



ANNEXE AU N° 43 (SESSION 1835-1836)e 

PROJET DE LOI 
CONC:ERJU.NI: 

L'AUGMENTATION DU PERSONNEL 
DE 

ANNÉE JUDICIAIRE 1834-183[5. 

Relevé sommaire des tableaux statistiques officiels concernant le 
service des trois Cours d'appel. 



. . - - ==-=~ 

DURÉJ~ NOJUBRE A.U])IENCES DON~ÉES CHAQUE SEDIAINE TOTAL C,HJSES A. JU 

ldOYEl'f!JE DE JOURS QU70NT IJUlli - ... - - ~-- -- - - - 
COURS 

A.tDJJ;NCF.S, 4 ••• ------- rou. U!S JU.TIÈlES POUi\. L'ES A.PP tL.9 POUi. LES ltlS'F,9 f.""t 1 CO!JPP.U 1na ._, 
HNDANTES 

AUDIENCES ... Çf.liJSlONS CIVILES, C0Rl\ECTl0:\NEL6. ACCUSATION, \El.LES !1E L.t 

D'APPEL ASSl!F.S Mku111~i nF, COUR 
15 r AU 

Pl TOOTI! LU 
ASSISI;S - - DU n' ASSISES O~N!l lt, 15 AOUT 

IU ~ n ·., DE CIIEF· l,IEU AUTRES 
CHAMBRES. LEC:Jt Ul!fl. L~un J e cn LEUR Lrl.A 

l'ROl'll'ICES DURl.E DURÉE Dt;I\I:E nu 1834. Dl Ll 

(b) DU NO:llllRF.. ~on:~.n. l'IO~lnIIE 'UOlB,NI.. NOJ!BRE Jol01B'Z"ll. ICiltF-LIEU, 115. 
COUII, l\.'ESS01\T .• (e) 

l 

IIe ures. Heures. Heures, 

IlR UXELLES. • -4 heures. 121 127 6 4 3 4 1 ou 2 2ù3 .'> o l 710 ~ 
- -- -J, tY' 

1,189 
- - 

LIÉGE, ••• ') id. 60 1013 7ou8 :1 ':2 ou 3 i 1 Oil 2 2~ oOô 202 s <) 

- -~ 
lî2li 

GAl'ID (a) ••. ,, id. 102 02 & (d) 3lill 2 (d) 4ào l ., 360(d) 113 7 ü;: ., ------ - - 
280 .-i;: L 

1 
1 
1 



ARRÊTS 

NON 

IJÉFINITIFS, 1 CONTl\ADIC 

TOl!IES, 
1 

l' 1 1 1 1 1 ..: 1 
1 1 1 

1 
11 1 Il j 

(a) La cour de Gand 1ù.,1 j 
di,i,eequ'endcux chamlHPs , 
la l" clrnmbrc lient 3 si\an, 1 
ces pn1· semaine, deux pou: ( 
lesaffai1e,civilc,etunepnrn i 
les mises en nccusntjon; ; 
La seconde chambre donn1 1 

une audience ci vil o et slnhn 1 

sui· les Hppcls cmreclio,ineJ,: 1 
en il eux autres séances <[li 
sont souvent sui,ies tl'au- 1 
dieuco s de re levéc. 

ms 

83 

20 

'---------- 
DÉt'lNITlFS, _._____,,..__--. 

PAR 

DÉFAUT, 

109 

11:5 

(j 

17 

11 

TOTAL 

DR~ 

AIIRtTS, 

370 

279 

146 

CAU SES T ERlllINJ: ES 
.,-·-~-. 

pnrdécrè- 
Il DE 

tement .i'il\ 

l' A.li 1 de IIADIATI ON Il CAUstS 
conclusion, 

Anntrs. 'ltrnnsactions !lU Il TEnlttNüs. 

et dé sis- RÔI.E. 
temens , 

'24 l 

126 

11 

'27 

107 

:21 

TOTAL 

3a9 

'l'OTAL 
Dl!S 

CAUSES 

A JlCER, 

~-- 
1,189 

Bio 

269 

I:28 ~-- 
'280 

Pour extrait conforme 
L , • 1 r l e seoretosre-qënera , 
Signé) J. YmcHENT. 

(Z.) La clur,:e moye1111c <le:· 
nucli,encc~dc lu,cou'.dc Litiy, 
est c,aluc<.,, d apn·s les i,-~ 
traits des l'C{;islres de pointe:: 
ti ansmis , chaque mnis , m. i 

dépa1·tcn1enl <le la just icc 
Cetle buse <l'é, a luarion man 
quant pour les cours d◄1 
B ru ao llos et de Gand, 011 
ces rei;i,tre& ne sont pa1: 
le nus, il y a cté suppléé pur 
les i-appoits rlu }Dl. les pro- 
cure urs r;é-nérnur. 

l'om· établir le calcu l don: 
on présente le r ésulmt , 011 ,. • 
réuni le nombre d'hcurc;

1 consacrées, cb aqu e s emnin e, ! 
dans l'une et I'au n e cour,' 
aux <lifü:rcns senices <le:: i 
nuclicnce,cicilrs, de s appel.,'. 
co rrcet ion II el.~ et des m iso.,; 
en acc11salio11. Ce total a en·' 
su ile été reparti. par qu ot ite s . 
égales, entre les <liffercnle, 
chambres, pour indiquer lu 
temps moye11 des audience;; 
de l'année entière. ! 

1 
(c)L~s chitfrcsùccctleco•, 

Ionne d és ig nent, comme dans i 
les col. ?.",8' el 10:, la d1<rét, 1 

mo fo n u» des audiences pmn ! 
I'année enti ère : en rL·ulc né•-: 
nérnle I les oudience, c ivi le., 1 
données par Li cour de Liége · 
durent trois ho u ras et <!c11tÙJ; 
il 11'y n cl'exception ;i cette 
rcGIC que p ourunescu le <le 
ces nmlienccs, dont la durée 
n'es! hahituetlemeut 11uc 
d'une h cut e , 

(d) Dans ce nombre no 
sont pas <'Dmpris1es les au 
diences extram dinaircs el 
celles de relcv ée, 


